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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Cotisations
Question écrite n° 7615

Texte de la question

M. Hubert Grimault appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur l'assiette des
cotisations sociales agricoles. Certains exploitants agricoles et viticoles rencontrent en effet des difficultes
financieres majeures, du fait de l'inadaptation criante du systeme de moyenne triennale, ou de l'option no 1, a
l'evolution reelle des revenus des exploitants. En effet, asseoir des cotisations sur une moyenne de revenus ou
meme sur les revenus de l'annee precedente n'est adapte que si les fluctuations du revenu d'une exploitation
sont faibles ; or tel n'est pas le cas dans de nombreux secteurs, notamment la viticulture. Dans tous les autres
regimes de protection sociale, les cotisations sont calculees sur les revenus de l'annee consideree. Il lui
demande donc, eu egard a l'ensemble de ces elements, de lui preciser les delais et les modalites qu'il compte
privilegier pour realiser l'harmonisation necessaire des dispositions relatives a la protection sociale et instaurer
pour les professions agricoles le calcul des cotisations sur le revenu de l'annee au titre de laquelle les
cotisations sont dues.

Texte de la réponse

Lors de la rencontre, le 15 novembre dernier, du Premier ministre avec les organisations professionnelles
agricoles, des dispositions importantes ont ete decidees a propos de l'assiette des cotisations sociales agricoles.
La principale concerne la prise en compte des deficits - jusque-la comptes pour zero - pour leur valeur reelle
dans le calcul de la moyenne triennale des revenus professionnels. Par ailleurs, le decalage dans le temps entre
les revenus et les cotisations pour les chefs d'exploitation ou d'entreprise agricoles imposes selon un regime reel
ou transitoire sera reduit : en effet, la moyenne triennale de ces derniers sera desormais calculee sur les
revenus professionnels des annees n-3, n-2 et n-1, soit une reduction du decalage d'un an par rapport a
l'ancienne legislation. La loi no 94-114 du 10 fevrier 1994 portant diverses dispositions concernant l'agriculture
prend en compte ces dispositions. Mais, pour les completer, elle prevoit egalement que desormais les assures
imposes au regime reel ou transitoire et qui ont opte pour une assiette annuelle par derogation a la regle de la
moyenne triennale, cotiseront sur les revenus professionnels de l'annee en cours, avec calcul, chaque annee,
de cotisations a titre provisionnel basees sur les revenus professionnels de l'annee precedente et regularisation
ulterieure lorsque les revenus professionnels de l'annee consideree seront connus. Toutefois, en cas de
variation significative des revenus de l'interesse d'une annee sur l'autre, les modalites du calcul provisionnel des
cotisations seront adaptees. Compte tenu de ces modifications intervenant des 1994. le choix de revenir a la
moyenne triennale ou d'opter pour l'assiette annuelle est reouvert jusqu'au 30 avril de cette annee. Ces
dispositions permettent de repondre aux souhaits de l'honorable parlementaire.
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